
ADHESION - SAISON 2014-2015

DOCUMENTS A APPORTER LORS DE L'INSCRIPTION FICHE DE RENSEIGNEMENTS
2015 2014

 NOM DE L'ADHERENT ________________________________________ PRENOM(S) _____________________________ TAILLE (cm) ________

 DATE DE NAISSANCE ________________________________________ N° LICENCE ________________________________________ €

 - le CERTIFICAT MEDICAL complété (sur IMPRIME FFVB)        - le MONTANT de la COTISATION (voir tableau) CATEGORIE - FEMININE * - MASCULIN *

 - la PHOTOCOPIE de la CARTE M'RA (pour les LYCEENS et les ETUDIANTS titulaires de cette carte) - M20 JUNIOR * - SENIOR * - DIRIGEANT * - VB "PROMO" * - VB "DETENTE" * 

   Rubrique "ADHESION ESCV" EXTENSION BEACH - OUI * - NON *
250

TARIF DES COTISATIONS ADRESSE
25

ANNEE DE
CATEGORIE

AGE EN COTISATION TARIF  ______________________________________________________________________________________________________________________
NAISSANCE 2014 MUTATION  CODE POSTAL ________________________________________ VILLE ______________________________________________________________________________
2008 - 2009 M7 BABY VOLLEY 5-6 ANS 90,00 €  
2006 - 2007 M9 PUPILLE 7 -8 ANS 110,00 €   ADRESSE E-MAIL (EN MAJUSCULES) ________________________________________ @ ________________________________________________________________________________________
2004 - 2005 M11 POUSSIN(E) 9 -10 ANS 140,00 €   N° TELEPHONE FIXE ________________________________________  N° TELEPHONE MOBILE __________________________________________________
2002 - 2003 M13 BENJAMIN(E) 11-12 ANS 140,00 €  
2000 - 2001 M15 MINIME 13-14 ANS 160,00 €  SCOLARITE
1998 - 1999 M17 CADET(TE) 15-16 ANS 170,00 €  

1995 - 1996 - 1997 M20 JUNIOR 17-18-19  ANS 185,00 € 250,00 €  ETABLISSEMENT SCOLAIRE / UNIVERSITAIRE ____________________________________________________________________________________
1994 ET AVANT SENIOR - VETERAN * 20 ANS ET + 195,00 € 250,00 €  CLASSE / NIVEAU ________________________________________________________________________________________________________________________
V O L L E Y   " P R O M O T I O N N E L "   (AVEC COMPETITION) 135,00 €  
V O L L E Y   " D E T E N T E "   ( S A N S   C O M P E T I T I O N ) 70,00 €  OU

D I R I G E A N T 70,00 €
 * Catégorie VETERAN: - +40 ANS pour les HOMMES - +35 ANS pour les FEMMES PROFESSION
 ** REDUCTION de 5 € à partir du 2e ADHERENT d'une même famille

 PROFESSION ________________________________________________________________________________________________________________________

QUAND ADHERER OU RENOUVELER SON ADHESION  EMPLOYEUR ________________________________________________________________________________________________________________________

Les formalités d'adhésion et de renouvellement d'adhésion se dérouleront AUTORISATION - ADHERENT(E) MAJEUR(E)

AUTRES RENSEIGNEMENTS

DEBUT DES ENTRAÎNEMENTS : 1ère SEMAINE de SEPTEMBRE

 JE JOINS A LA PRESENTE LA SOMME** DE ______________________________________€ - EN CHEQUE * - EN LIQUIDE *
REGLEMENT DE LA COTISATION

CERTIFICAT MEDICAL
 CARTE M'RA N°  FAIT A ___________________________________________ ,  LE________________________________________________

JOINDRE UNE COPIE DE LA
CARTE M'RA

A QUOI SERT LA COTISATION

SAISON 2014-2015

ADHERENT(E) MAJEUR(E)

Si vous désirez demander votre adhésion ou celle de votre (vos) enfant(s) à l'ESCV pour la saison 2014 - 2015, nous vous 
demandons d'apporter :
 - la DEMANDE d'ADHESION à la FFVB       - la FICHE de RENSEIGNEMENTS CI-JOINTE        - 1 PHOTO d'IDENTITE  MONTANT DE LA COTISATION ________________________________________
 - l'AUTORISATION PARENTALE remplie et signée (pour les ADHERENTS MINEURS)

* ENTOURER LA REPONSE
 - la PHOTOCOPIE RECTO-VERSO d'une PIECE d'IDENTITE (pour les NOUVEAUX ADHERENTS)

Les DOCUMENTS demandés lors de l'ADHESION peuvent être téléchargés, pour impression, sur le SITE de l'ESCV * ENTOURER LA REPONSE
http://volleystchamond.chez.com * ENTOURER LA REPONSE

ANNUELLE **

- lors des PERMANENCES   - et lors des séances d'ENTRAINEMENTS.
 J'AUTORISE L'ESCV A UTILISER MON IMAGE POUR LA PROMOTION DU VOLLEY-BALL

 J'AUTORISE LES ENTRAINEURS, LES DIRIGEANTS ET LES PERSONNES ADULTES DESIGNEES A PRENDRE, EN CAS 
D'ACCIDENT OU DE MALADIE, TOUTE MESURE D'URGENCE PRESCRITE PAR LE MEDECIN, Y COMPRIS, EVENTUELLEMENT, 
L'HOSPITALISATIONLa reprise des entraînements des équipes aura lieu au cours de la PREMIERE SEMAINE de SEPTEMBRE. Vous pouvez consulter 

le PLANNING des ENTRAINEMENTS sur le SITE INTERNET de l'ESCV (http://volleystchamond.chez.com) ou sur le TABLEAU 
d'AFFICHAGE salle CLAUDE LEBOIS.

 ** MONTANT DE LA COTISATION ANNUELLE * ENTOURER LA REPONSE
Règlement par CHEQUE à l'ordre de ENTENTE SAINT-CHAMOND VOLLEY.
CHEQUES VACANCES acceptés. Possibilité de REGLEMENT en 2 MENSUALITES.
La REDUCTION offerte par la CARTE M'RA viendra en déduction du montant de la COTISATIONDes VISITES MEDICALES GRATUITES sont organisées au cours du mois de septembre.
Veuillez vous inscrire le plus rapidement possible auprès de vos entraîneurs et dirigeants. 
Il est également possible de faire établir le CERTIFICAT MEDICAL - sur l'imprimé FFVB - par son MEDECIN TRAITANT.
La LICENCE FFVB NE PEUT ETRE ETABLIE QUE SUR PRESENTATION du CERTIFICAT MEDICAL.

SIGNATURE
DE

L'ADHERENTLa cotisation annuelle à l’ESCV permet - de mettre à la disposition de chaque adhérent les ballons et tout le matériel nécessaire 
(lors des entraînements et des compétitions) ainsi qu’un maillot aux couleurs de l’ESCV, - d’assurer l'indemnisation de 
l’encadrement technique et le règlement des frais d’arbitrage. La cotisation à l’ESCV couvre aussi le montant de l’adhésion à la 
FFVB, à la Ligue, au Comité, les frais d’inscription aux différentes compétitions, les frais d’administration (secrétariat, 
téléphone…), les dépenses de renouvellement du matériel… Elle inclut une assurance garantissant contre les risques liés à la 
pratique de l’activité.
Le montant de la cotisation à l’ESCV ne comprend pas - les frais de participation aux stages organisés pendant les vacances 
scolaires par l'ESCV, le Comité, la Ligue ou la FFVB, - ni les frais de déplacement sur les sites de compétition, qui restent à la 
charge de l’adhérent ou de ses parents (pour les mineurs). L’ESCV pourra envisager de participer aux frais de déplacement pour 
les rencontres des compétitions nationales se déroulant sur des sites très éloignés.


